
Les articles 51 à 60 
du Réglement sur les services de garde éducatifs à l’enfance 

 
 

Art. 51.  « Pour obtenir une reconnaissance, une personne physique doit satisfaire aux  
conditions suivantes :  
  
1° être âgée d’au moins 18 ans;  
  
2° être en mesure d’être présente à son service de garde en milieu familial durant toutes  
les heures de prestation des services de garde sauf dans les cas prévus à l’article 81;  
  
3° démontrer des aptitudes à communiquer et à établir des liens de sympathie réciproque  
avec les enfants ainsi qu’à collaborer avec les parents et le bureau coordonnateur;  
  
4° avoir la santé physique et mentale lui permettant d’assurer la prestation de services de  
garde aux enfants;  
  
5° avoir la capacité d’offrir un milieu de garde assurant la santé, la sécurité et le bien-être  
des enfants qu’elle entend recevoir;  
  
6° disposer, dans la résidence privée où elle entend fournir les services de garde, de  
l’espace suffisant eu égard au nombre et à l’âge des enfants reçus;  
  
7° avoir la capacité d’animer et d’encadrer des activités s’adressant aux enfants pour  
mettre en application le programme éducatif;  
  
8° être titulaire d’un certificat, datant d’au plus trois ans, attestant la réussite d’un cours de  
secourisme général d’une durée minimale de huit heures ou d’un cours d’appoint d’une  
durée minimale de six heures visant la mise à jour des connaissances acquises dans le  
cadre du cours de secourisme général;  
  
9° être couverte par une police d’assurance responsabilité civile pour un montant d’au  
moins 1 000 000 $ par sinistre dont la garantie s’étend à ses activités de responsable et,  
s’il y a lieu, à celles de la personne adulte qui l’assiste et de la remplaçante occasionnelle;  
  
10° démontrer qu’elle-même et les personnes qui résident dans la résidence où elle entend  
fournir les services de garde ne font pas l’objet d’un empêchement ayant un lien avec les  
aptitudes requises et la conduite nécessaire pour la tenue d’un service de garde en milieu  
familial et que ces personnes n’entraveront pas l’exercice de ses responsabilités ni ne  
présenteront un danger moral ou physique pour les enfants qu’elle entend recevoir ».   
_______________  
 
Art. 52.  « Ne peut être reconnue la personne physique dont la reconnaissance a été  
révoquée en vertu de l’article 75 ou dont le permis a été révoqué en vertu de l’article 28 de  
la Loi ou n’a pas été renouvelé en vertu des paragraphes 4° et 5° de cet article au cours  



des trois années précédant sa demande de reconnaissance.  
  
Il en est de même pour la personne membre du conseil d’administration d’un titulaire dont le  
permis a été révoqué en vertu de l’article 28 de la Loi ou n’a pas été renouvelé en vertu des  
paragraphes 4° et 5° de cet article au cours des trois années précédant sa demande de  
reconnaissance ». 
 
_______________  
Art. 53.  « Un bureau coordonnateur ne peut reconnaître une personne comme responsable  
d’un service de garde en milieu familial sans, au préalable, avoir eu une entrevue avec  
cette personne, avec chaque personne âgée de plus de 14 ans qui réside dans la  
résidence où elle entend fournir les services de garde et, le cas échéant, avec la personne  
adulte qui l’assiste.  
  
Il doit, de plus, visiter la résidence où seront fournis les services de garde.  
  
Cette visite et ces entrevues doivent faire l’objet d’un rapport » 
 
_______________  
 
Art. 54.  « Si la personne qui demande une reconnaissance entend être assistée d’une autre  
personne adulte, celle-ci doit :  
  
1° avoir des aptitudes à établir des liens de sympathie réciproque avec les enfants et à  
répondre adéquatement à leurs besoins;  
  
2° avoir une bonne santé physique et mentale lui permettant d’assumer la garde  
d’enfants;  
  
3° être titulaire d’un certificat, datant d’au plus trois ans, attestant de sa réussite soit d’un  
cours de secourisme général d’une durée minimale de huit heures, soit d’un cours d’appoint  
d’une durée minimale de six heures visant la mise à jour des connaissances acquises dans  
le cadre du cours de secourisme général ». 
 
_______________  
 
Art. 55. « Un bureau coordonnateur peut refuser d’accorder une reconnaissance si la  
personne qui la demande, une personne majeure vivant dans la résidence où seront fournis  
les services de garde, la personne qui doit l’assister ou la remplaçante occasionnelle le cas  
échéant, fait l’objet d’un empêchement ». 
 
_______________  
 
Art. 56.  « La responsable d’un service de garde en milieu familial doit fournir annuellement la  
preuve de sa couverture d’assurance au bureau coordonnateur qui l’a reconnue ».   
_______________  



 
Art. 57.  « À moins qu’elle ne soit titulaire de la qualification prévue à l’article 22, la  
responsable doit avoir suivi, avant la deuxième date anniversaire de sa reconnaissance,  
un programme de formation d’une durée d’au moins 45 heures portant sur :  
  
1° le rôle d’une personne responsable d’un service de garde en milieu familial;  
  
2° le développement de l’enfant;  
  
3° la sécurité, la santé et l’alimentation;  
  
4° le programme éducatif prévu par la Loi.  
  
Au moins 30 de ces 45 heures de formation doivent porter sur le développement de l’enfant  
et le programme éducatif ».   
_______________  
 
 
Art. 58.  « À moins qu’elle ne soit titulaire de la qualification prévue à l’article 22, la personne  
qui  assiste la responsable doit, au plus tard un an après son embauche, avoir suivi une  
formation d’au moins 12 heures portant sur le développement de l’enfant ». 
 
_______________  
  
Art. 59.  « Après avoir acquis la formation prévue à l’article 57, la responsable doit suivre  
annuellement six heures de perfectionnement.  
  
Ne peut être considéré à ce titre le cours d’appoint en matière de secourisme général.  
  
Les dispositions du premier alinéa ne s’appliquent pas à la responsable qualifiée au sens de  
l’article 22 ». 
 
_______________  
 
Art. 60.  « Une personne physique doit, pour obtenir sa reconnaissance, soumettre au  
bureau coordonnateur agréé pour le territoire où est située la résidence où elle entend  
fournir les services de garde, une demande écrite accompagnée des documents et  
renseignements suivants :  
  
1° une copie de son acte de naissance ou de tout autre document établissant son identité  
et la date de sa naissance;  
 
2° une copie de l’acte de naissance ou de tout autre document établissant l’identité et la  
date de naissance de chaque enfant de moins de 18 ans qui habite ordinairement avec  
elle ainsi qu’une indication des heures pendant lesquelles il est présent à la résidence où  
elle entend fournir les services de garde;  



  
3° une description de ses expériences de travail et de sa formation scolaire;  
  
4° un certificat d’un médecin attestant qu’elle a une bonne santé physique et mentale lui  
permettant d’assurer la prestation de services de garde aux enfants;  
  
5° les noms, adresses et numéros de téléphone de deux personnes qui ne lui sont pas  
apparentées, qui la connaissent depuis au moins deux ans et qui peuvent attester son  
aptitude à agir comme responsable d’un service de garde en milieu familial;  
  
6° l’adresse de la résidence où elle entend fournir les services de garde;  
  
7° le nombre total d’enfants et, le cas échéant, le nombre d’enfants âgés de moins de  
18 mois qu’elle entend recevoir;  
  
8° les jours et les heures d’ouverture du service de garde comprenant les heures des  
repas et des collations dispensés aux enfants reçus ainsi que les jours de fermeture  
prévus;  
  
9° le programme éducatif qu’elle entend appliquer et une description des activités et des  
interventions éducatives qui permettront d’atteindre les objectifs prévus à l’article 5 de la  
Loi;  
  
10° les documents établissant qu’elle remplit les exigences des paragraphes 8°, 9° et 10°  
de l’article 51;  
  
11° la procédure d’évacuation en cas d’urgence établie en vertu de l’article 90;   
  
12° si elle est assistée d’une autre personne adulte, pour cette personne :  
  
a) une description de ses expériences de travail et de sa formation scolaire;  
  
b) un certificat d’un médecin attestant qu’elle a une bonne santé physique et mentale lui  
permettant d’assurer la garde d’enfants;  
  
c) les noms, adresses et numéros de téléphone de deux personnes qui ne lui sont pas  
apparentées, qui la connaissent depuis au moins deux ans et qui peuvent attester son  
aptitude à l’assister;  
  
d) les documents attestant qu’elle remplit les exigences du paragraphe 3° de l’article 54 et  
de l’article 58;  
  
 
13° pour elle-même et, le cas échéant, pour la personne qui l’assiste ainsi que pour chaque  
personne majeure vivant dans la résidence où elle entend fournir les services de garde,  
l’attestation d’absence d’empêchement ou, à défaut, la déclaration de renseignements  



pouvant révéler un empêchement contemporaine de la demande ». 


